




 
CAMPUS PAUL VERGÈS 

DÉSIGNATION DE LA SCI SOREC COMME LAURÉATE DE L’APPEL À PROJET 
POUR L’ILOT A2 – PÔLE FORMATION – ZAC TRIANGLE DE L’OASIS 

 
 

Le présent rapport a pour objet d’informer le conseil municipal sur la désignation du lauréat de 

l’appel à projet réalisé sur l’ilot A2 du « Campus Paul Vergès ».  

 

Pour mémoire, la ZAC Triangle de l’Oasis fait l’objet d’une Convention Publique 
d’Aménagement avec la SEDRE, qui prendra fin en septembre 2026. C’est en sa qualité 

d’aménageur et pour finaliser la commercialisation des 2 derniers ilots vacants de la ZAC, que 

la SEDRE a lancé un appel à projets. Celui-ci a porté sur les ilots A2 (pôle formation) et B3 

(pôle service), et s’est déroulé entre janvier 2024 et avril 2025. 

 

A l’issue de la procédure, la SCI SOREC (ISAUTIER Patrimoine et Construction) a été 

désignée lauréate par la SEDRE, pour la réalisation d’un programme conforme aux exigences 

et préconisations de la ZAC.  

 

Concernant l’ilot B3, l’appel à projet a été infructueux et la SEDRE poursuit sa 

commercialisation. 

 

Le programme proposé par la SCI SOREC vise la réalisation de : 

- 2 300 m² de surface de plancher de salles de formation, répartis en deux bâtiments 

en R+3 et R+4 ; 

- 57 places de stationnement ; 

- 563 m² d’espaces verts perméables, dont 78 % de pleine terre ; 

- 340 m² de terrasses/balcons dédiés aux espaces de rencontre et répartis sur 

l’ensemble des niveaux. 
 

A date, le promoteur détient des accords de vente et/ou location avec les organismes de 

formations que sont le CNAM, l’Académie des Savoirs et STAND UP Formation. 

 

Le calendrier prévisionnel des contractualisations entre la SEDRE et la SCI SOREC est le 

suivant :  

- Dépôt d’un permis de construire en août 2025 ; 

- Acquisition du foncier en septembre 2026 ; 

- Achèvement des travaux en fin d’année 2028. 
 

Ce projet confortera le développement du pôle formation du Campus Paul Vergès, à proximité 

immédiate de la nouvelle Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de La Réunion et du Pôle 

d’Innovation de l’Ouest, non loin de l’Ecole Supérieure d’Arts et de l’Institut de l’Image de 
l’Océan Indien. 
 

Il est demandé au conseil municipal de prendre acte de la désignation de la SCI SOREC comme 

lauréate de l’Appel à Projet pour l’ilot A2 de la ZAC Triangle de l’Oasis.  

 

 

 



Annexes : Plan de situation et perspectives du projet porté par la SCI SOREC sur l’ilot A2 

 

Plan de situation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Perspectives du projet 
 

 

 

 

 

 


